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Le Conseil de l’âge du Haut conseil de la famille, de l’enfance et de l’âge, ayant examiné à la 

fois les dispositions contenues dans le projet de loi de financement de la Sécurité sociale 

(PLFSS) pour 2026 concernant les personnes retraitées et les personnes âgées et la trajectoire 

qu’il projette de la branche autonomie de la Sécurité sociale, émet un avis défavorable sur ce 

projet, assorti des positions générales et par article exprimées ci-après. 

La présentation du projet de loi de financement de la Sécurité sociale (PLFSS) pour 2026 est 

intervenue en Conseil des ministres du 14 octobre 2025. Le même jour, ont été présentés le 

projet de loi de finances (PLF) pour 2026 et le projet de loi de lutte contre les fraudes sociales 

et fiscales. Le Haut conseil de la famille, de l’enfance et de l’âge en a été saisi, par la direction 

de la Sécurité sociale, le 14 octobre 2025. Chacun des trois Conseils spécialisés en a saisi ses 

membres pour l’examen des dispositions rentrant dans leurs champs de compétence 

respectifs (famille, enfance et âge). 

Dans un contexte politique évolutif, cette saisine a été plus tardive que les années précédentes, 

et le Conseil de l’âge n’a eu que peu de temps pour analyser le texte et préparer son avis. 

Elle intervient trois mois après que les Hauts conseils, à la suite d’une saisine du précédent 

Premier ministre, ont adopté et rendu public un rapport portant leurs analyses et leurs 

préconisations Pour un redressement durable de la Sécurité sociale. 

Dans des délais contraints, le secrétariat général du HCFEA s’est appuyé sur les documents 

annexés au PLFSS 2026 transmis par le Gouvernement au Parlement – principalement les 

annexes 5 sur l’objectif national des dépenses d’assurance maladie et 9 portant études 

d’impacts de certains articles. Il a pu échanger avec les directions d’administration centrale, au 

premier chef la direction de la Sécurité sociale (DSS) et la Direction générale de la Cohésion 

sociale (DGCS). Celles-ci sont intervenues lors de la séance du 23 octobre pour présenter le 

PLFSS 2026 et apporter des réponses aux questions des membres. 

Le Gouvernement a choisi d’inscrire ses Lois de finances pour 2026 au sein d’un plan global 

visant « à concilier le triple objectif de financer des priorités stratégiques du pays, de préserver 

https://www.hcfea.fr/IMG/pdf/rapport_hauts_conseils_-_redressement_durable.pdf
https://www.securite-sociale.fr/la-secu-en-detail/loi-de-financement/annee-en-cours
https://www.securite-sociale.fr/la-secu-en-detail/loi-de-financement/annee-en-cours
https://www.securite-sociale.fr/files/live/sites/SSFR/files/medias/PLFSS/2026/PLFSS2026-Annexe5-2025-10-14_avec%20couverture.pdf
https://www.securite-sociale.fr/files/live/sites/SSFR/files/medias/PLFSS/2026/PLFSS2026-Annexe09-GenerationXBOOK_avec%20couverture.pdf
https://www.securite-sociale.fr/files/live/sites/SSFR/files/medias/PLFSS/2026/PLFSS2026-Annexe09-GenerationXBOOK_avec%20couverture.pdf
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notre modèle social et de restaurer des marges de manœuvres budgétaires, en particulier pour 

pouvoir faire face à d’éventuelles crises à l’avenir ». Ce plan doit permettre de ramener le déficit 

public à 4,7 % du PIB en 2026 et à moins de 3 % en 2029. 

S’agissant du redressement des comptes sociaux, l’objectif est de stabiliser le déficit des 

régimes obligatoires de base de la Sécurité sociale et du Fonds de solidarité vieillesse à 17,4 Md€ 

en 2026, contre 15,3 Md€ en 2024 et 23 Md€ prévus pour 2025. Les mesures du PLFSS pour 

2026 contribueraient à améliorer le solde des régimes de base de la Sécurité sociale de 11,1 Md€ 

au global par rapport à la tendance qui aurait conduit, sans elles, à un déficit de -28,7 Md€. 

S’agissant du contexte macro-économique, le Gouvernement a retenu l’hypothèse d’une 

inflation en légère augmentation par rapport à 2025, à 1,3 %, et une prévision de croissance 

économique modérée à 1 %. 

Le PLFSS pour 2026 prévoit des mesures venant réduire la progression des dépenses des 

régimes de base de 9,1 Md€, la limitant à +1,6 % en valeur en 2026, soit un ralentissement par 

rapport au rythme de progression de 2025 (+3,6 %). La progression des recettes par rapport à 

2025 des régimes obligatoires atteindrait, quant à elle, 17 Md€, soit +2,6 %. 

L’objectif de dépenses de la branche, gérée par la Caisse nationale de solidarité pour 

l’autonomie (CNSA), est proposé à 43,5 Md€ à périmètre courant, marquant une décélération 

de sa progression par rapport à 2025, à +3,5 %. La situation financière de la branche autonomie 

se dégraderait en 2026, son déficit progressant pour s’établir à -1,7 Md€, contre -0,3 Md€ en 

2025, ses charges nettes progressant plus rapidement (+3,5%) que ses produits nets (+0,1%).  

Le PLFSS 2026 ne contient qu’un article de lettre concernant spécifiquement la branche 

autonomie, à savoir l’article 37 prévoyant une contribution de la CNSA à la prise en charge du 

coût de l’accord du 4 juin 2024 pour les départements (voir infra). 

Pour autant, d’autres articles ont été étudiés car touchant très directement les retraités et 

personnes âgées, à savoir les articles 6 (Maintenir les seuils de revenus pris en compte pour le 

calcul de la CSG sur certains revenus de remplacement), 20 (obligation vaccinale des résidents 

d’Ehpad), 44 (Stabiliser le montant des prestations sociales, dont les pensions). Les articles 

obligatoires fixant les montants de l’Objectif national d’assurance maladie (Ondam) et de ses 

sous-objectifs (article 49) et l’objectif de dépenses de la branche autonomie (article 54) ont 

également été spécifiquement examinés. 

Une décélération de la progression des dépenses de la branche autonomie 

Concernant les dépenses de l’objectif global de dépenses (OGD) géré par la CNSA, finançant 

les frais de fonctionnement des établissements et services sociaux et médico-sociaux (ESMS), 

elles progresseront de +2,4 % à champ constant pour s’établir à 32,4 Md€, dont 18,2 Md€ dans 

le champ des personnes âgées et 16 Md€ dans le champ du handicap. Une mesure est inscrite 

en économie en construction de l’OGD et de l’Ondam 2026, à savoir 100 M€ d’économies sur 

les achats des ESMS financés par la CNSA et les ARS. Par ailleurs, les crédits médico-sociaux 

annulés en 2025, au titre des mesures visant à assurer le respect de l’Ondam 2025 à la suite de 

la procédure déclenchée par le Comité d’alerte de l’Ondam1, ont été débasés de la 

construction de l’OGD 2026. 

S’agissant des accompagnements des personnes âgées, le dossier de presse indique que « le 

projet de loi de financement permet de poursuivre pour 2026 cette stratégie de déploiement de 

l’offre, avec notamment le recrutement de 4 500 professionnels en Ehpad supplémentaires à 

 
1 Avis du Comité d’alerte n°2025-3 du 17 septembre 2025. 

https://www.securite-sociale.fr/files/live/sites/SSFR/files/medias/PLFSS/2026/05-DP_PLFSS_2026-PourBAT.pdf
https://www.securite-sociale.fr/files/live/sites/SSFR/files/medias/COMITE_D-ALERTE/2025/Avis%20n%203%202025.17.09.pdf
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hauteur de 250 M€. Il assure également le financement de la deuxième année de mise en œuvre 

de la réforme du financement des Ehpad pour les 23 départements qui ont fait le choix de cette 

expérimentation visant à égaliser le soutien public à la perte d’autonomie entre les territoires et 

à lutter contre les situations de déficit des établissements. » 

Les dépenses de la CNSA hors du champ de l’OGD s’élèveraient quant à elles à 9,3 Md€, en 

progression de 3 % par rapport à 2025. 

Les concours finançant les départements (finançant notamment l’Allocation personnalisée 

d’autonomie - APA) atteindraient 6,2 Md€ en 2026 après 6,0 Md€ en 2025. La réforme des 

concours aux départements, qui en modifie le mode de calcul, entraine une augmentation de 

leur montant de 300 M€ en 2026 par rapport à 2025, l’effet en année pleine de la fusion des 

sections venant les diminuer à hauteur de 100 M€ nets en 20262. 

Par ailleurs, le Gouvernement indique que la CNSA financera 100 M€ de crédits 

supplémentaires à destination de l’habitat intermédiaire, avec 50 M€ d’aide à l’investissement 

pour la création de 10 000 places supplémentaires accueillant des personnes âgées en besoin 

d’aide à l’autonomie et 50 M€ qu’elle versera aux départements pour financer un renforcement 

des moyens de prévention de la perte d’autonomie et de coordination des soins en résidence 

autonomie. 

L’aide que la CNSA verserait aux départements de 85 M€ en application de l’article 37 du PLFSS 

2026 n’est pas comptabilisée en mesure nouvelle 2026, puisque qu’il est prévu qu’elle soit 

versée à compter de 2025. 

Cet effort en dépenses de la CNSA, à titre principal vers les départements, s’accompagne de 

mesures qui, selon le dossier de presse, sont destinées à « assurer la soutenabilité des dépenses 

croissantes réalisées par les départements pour accompagner à domicile les personnes en perte 

d’autonomie en prenant des mesures d’efficience et en renforçant le soutien financier de la 

Sécurité sociale ». 

Il est ainsi prévu que des mesures « visant à maitriser la dynamique de long terme des dépenses 

d’allocation personnalisée d’autonomie et de compensation du handicap seront déployées ». En 

premier lieu, il est prévu que « dans le cadre de discussions avec les conseils départementaux », 

il sera mis fin aux situations de double financement entre ces prestations et les indemnités versées 

par les fonds d’assurance privés et publics à la suite d’un incident amenant à une perte 

d’autonomie ». Cela équivaut à développer le recours contre tiers en matière de prestations de 

compensation. L’article 38 prévoit ainsi un mécanisme permettant d’établir la subsidiarité de 

l’intervention des prestations de compensation (l’APA et, dans les faits, très principalement la 

prestation compensatrice du handicap - PCH) par rapport à l’indemnisation des préjudices 

physiques et moraux qui incombe au premier chef à l’assureur du tiers responsable de 

l’incapacité. 

Mais il est aussi indiqué que « Le reste à charge sur la prestation d’allocation personnalisée 

d’autonomie prendra également mieux en compte les ressources du foyer et en particulier du 

conjoint. ». Cette mention annonce une réforme des modalités de prise en compte des 

ressources et donc du taux de participation des personnes bénéficiant de l’APA, destinée à les 

majorer pour minorer les dépenses départementales au titre de cette prestation. 

 
2 Soit +125 M€ pour les départements expérimentateurs et -25 M€ pour les autres départements au titre 
des dépenses liées aux résidents originaires d’un département non-expérimentateur et accueillis dans un 
établissement situé dans un département expérimentateur. 

https://www.securite-sociale.fr/files/live/sites/SSFR/files/medias/PLFSS/2026/05-DP_PLFSS_2026-PourBAT.pdf
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Cette réforme, prévue par voie réglementaire, n’a pas fait l’objet à la connaissance du Conseil 

de l’âge d’une concertation et de la communication des paramètres nouveaux qui seraient 

fixés, ni d’étude de l’impact macro-budgétaire et micro pour les personnes concernées. 

Une progression très mesurée de ses recettes 

Comme l’ensemble des régimes de Sécurité sociale dont les recettes sont sensibles à 

l’évolution de la masse salariale, la CNSA sera affectée par le caractère modéré de sa 

progression attendue en 2026. 

Les produits nets de la CNSA devraient s’établir à 41,8 Md€ en 2026, en progression de 100 M€ 

seulement par rapport à 2025, du fait principalement de l’impact en deuxième année de perte 

de CSG lié à la mesure de la LFSS 2024 révisant l’assiette des prélèvements sociaux des 

travailleurs indépendants3.  

La non-revalorisation des seuils pour l’application des taux de CSG sur les revenus de 

remplacement, ainsi que pour la Contribution additionnelle de solidarité pour l’autonomie 

(CASA), acquittée par les retraités, apporterait 100 M€ de recettes supplémentaires à la CNSA. 

Il n’est pas prévu que la branche autonomie bénéficie des mesures prises en 2025 ni de celles 

prévues pour 2026 pour réduire les pertes de recettes liées aux allègements généraux de 

cotisations sociales ou à certaines niches sociales. 

Le lissage de l’impact du nouveau dispositif de réduction générale dégressive unique (RGDU) 

des cotisations sociales patronales, instaurée par la LFSS 2025, entrant en vigueur au 1er janvier 

2026 pour réduire les taux d’allègement sur le haut de leur distribution, conduit au global à une 

économie pour l’Etat par la baisse de la compensation qu’il apporte à la Sécurité sociale via des 

transferts de recettes de taxe sur la valeur ajoutée (TVA) nette4. Pour la branche autonomie 

spécifiquement, les effets de la réforme conduisent à une simple neutralisation. Ainsi, une 

fraction de la taxe sur les salaires (TS) actuellement affectée à la CNAM sera réaffectée à la 

CNSA (+0,2 Md€), pour compenser la perte de même montant liée à la réforme. 

La disposition portée par le Gouvernement au travers de l’article article 8 réduisant les niches 

sociales applicables aux compléments salariaux (titres restaurant, chèques vacances, chèques 

emploi service universel - CESU - préfinancés, financement d’activités sociales, culturelles et 

sportives) et aux indemnités de rupture conventionnelle ne profitera pas à la branche 

autonomie, son rendement étant intégralement affecté à la branche vieillesse du régime 

général, affectataire du forfait social. 

En sens inverse, la CNSA connaîtrait une perte de recettes de CSG sur les revenus de 

remplacement de 100 M€ liées au gel de la revalorisation des prestations sociales (voir infra). 

Un solde et une trajectoire pluriannuelle de la branche autonomie dégradés 

Comme le craignait le Conseil de l’âge dans le rapport des Hauts Conseils au Premier ministre 

de juillet 20255, la CNSA, revenant à une situation de déficit dès 2025, connaîtrait selon le 

rapport annexé au PLFSS 2026 une insuffisance de financement marquée sur l’ensemble de la 

période 2026-2029.  

 
3 Voir l’avis du Conseil de l’âge sur le PLFSS 2025. 
4 L’annexe 3 au PLFSS 2026 indique que l’économie nette en transfert de compensation pour l’Etat 
s’élèverait à 9,1 Md€ en 2026. 
5 Voir, Les leviers d’une meilleure efficience de la réponse aux besoins des personnes âgées et au soutien 
de leur autonomie, contribution du Conseil de l’âge au rapport conjoint des Hauts Conseils en réponse à 
la saisine du Premier ministre. 

https://www.securite-sociale.fr/files/live/sites/SSFR/files/medias/PLFSS/2026/PLFSS%20pour%202026.pdf
https://www.securite-sociale.fr/files/live/sites/SSFR/files/medias/PLFSS/2026/PLFSS%20pour%202026.pdf
https://www.hcfea.fr/IMG/pdf/hcfea-age_avis_plfss_2025_vf.pdf
https://www.securite-sociale.fr/files/live/sites/SSFR/files/medias/PLFSS/2026/PLFSS2026-Annexe3-20251015-103900-55-4_avec%20couverture.pdf
https://www.hcfea.fr/IMG/pdf/extrait_conseil_de_l_age_-_rapport_redressement_des_comptes_sociaux_2025_vf.pdf
https://www.hcfea.fr/IMG/pdf/extrait_conseil_de_l_age_-_rapport_redressement_des_comptes_sociaux_2025_vf.pdf
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La relative stabilisation du déficit de la CNSA en fin de période inscrite dans ce rapport n’est, 

en outre, pas garantie. Ce document indique en effet que la stabilisation à -1,7 Md€ de son 

déficit jusqu’en 2029, soit 3,6 % de ses recettes à cet horizon, résulte de l’affectation, « de façon 

conventionnelle en faveur de la branche autonomie à compter de 2027 », d’une part des recettes 

de CSG assise sur les revenus de remplacement actuellement affectées à la branche famille. 

Sur ce point, le Conseil de l’âge ne peut que constater le caractère très incertain de cet apport 

en recettes, mais aussi le fait qu’il serait opéré au détriment de la branche famille, alors que le 

Conseil de la famille du HCFEA a pris position sur le fait qu’« il est indispensable d’assurer la 

transparence et la lisibilité des choix budgétaires affectant les comptes de la branche famille » et 

que « s’agissant des recettes de la branche famille, cela implique qu’elles ne doivent pas être 

transférées vers d'autres administrations »6. 

Graphique 1 I Évolution des recettes, dépenses (en Md€ - échelle de gauche) et du solde en 

part des recettes (en % - échelle de droite) de la CNSA 

 

Source : données REPSS 2024, PLFSS 2025 et 2026. 

Sur cette trajectoire, le Conseil de l’âge rappelle son avis sur le PLFSS pour 2025, où il avait 

estimé que ce déficit prolongé crée « un « effet horizon » pour la CNSA, la privant d’une 

possibilité de programmation de la montée en charge des mesures des engagements pris par le 

Gouvernement, et limitant la visibilité pour les acteurs. Par ailleurs, il apparaît une impasse de 

financement sur les 2026 – 2028, qui sera à combler ». 

Des mesures hors branche autonomie qui vont impacter les retraités 

Dans un contexte de fort déséquilibre des comptes sociaux, il est légitime que le plus grand 

nombre contribue, dans la mesure de sa situation et de ses moyens, à l’effort de redressement. 

Le Conseil de l’âge constate néanmoins une concentration de mesures sur les retraités qui, dans 

les justifications avancées notamment par le dossier de presse, peut s’apparenter à une 

désignation spécifique relevant de l’âgisme. 

 

 
6 Extraits de la contribution du Conseil de la famille La branche famille et les politiques familiales, des 
dépenses d’avenir à préserver au rapport commun Pour un redressement durable de la Sécurité sociale 
précité. 
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https://www.hcfea.fr/IMG/pdf/hcfea-age_avis_plfss_2025_vf.pdf
https://www.hcfea.fr/IMG/pdf/extrait_famille_du_rapport_redressement_de_la_securite_sociale_-_chapitre_3_de_la_partie_iii.pdf
https://www.hcfea.fr/IMG/pdf/extrait_famille_du_rapport_redressement_de_la_securite_sociale_-_chapitre_3_de_la_partie_iii.pdf
https://www.hcfea.fr/IMG/pdf/rapport_hauts_conseils_-_redressement_durable.pdf
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En termes de volume financier mobilisé, la principale mesure qui impactera les retraités, 

personnes âgées et les branches vieillesse et autonomie de la Sécurité sociale est « l’année 

blanche » touchant la revalorisation des prestations sociales et de solidarité. Or, comme le 

Conseil l’a constaté dans son dernier rapport sur « la participation et la contribution 

économique, sociale et environnementale des seniors », les personnes âgées ne sont pas une 

catégorie uniforme et ont des conditions de vie – ressources, besoins à couvrir, dépenses 

contraintes, très disparates. 

Le PLFSS 2026 propose en effet qu’une mesure transversale de « stabilisation » s’applique à 

l’ensemble des revenus de prestations, précisant que « leurs bénéficiaires réaliseront un effort 

d’ampleur modérée, mais dont l’effet global sera décisif pour freiner la dépense ». 

Cette mesure concerne les pensions des retraités de droit direct ainsi que les bénéficiaires de 

pensions de réversion, touchant y compris ceux percevant un des minima vieillesse (article 44 

du PLFSS, voir infra), le dossier de presse indiquant que la situation actuelle « justifie de faire 

participer les retraités au rétablissement de l’équilibre des comptes publics, dans un contexte où 

la réforme des retraites de 2023 a fait peser l’ensemble des efforts sur les seuls actifs. » 

L’économie sur les pensions de la seule branche vieillesse du régime général serait de 2,2 Md€. 

Le Premier ministre a également annoncé, le 22 octobre, inclure la suspension de la réforme 

des retraites de 2023 dans le cadre d’une lettre rectificative au PLFSS. Cette suspension, d’un 

« coût » 100 millions d'euros en 2026 et 1,4 milliard d'euros en 2027. Deux mesures 

complémentaires permettraient de financer cette suspension : l’une portant sur la taxe sur les 

organismes complémentaires en 2026 (de 2 % à 2,25 % du montant des cotisations qu’elles 

perçoivent7) ; l’autre par une sous-indexation supplémentaire de 0,5 % des pensions de retraites 

en 2027 – la portant au global à 0,9 % en intégrant la sous-revalorisation de 0,4 % en 2027 

prévue à l’article 44 du PLFSS – voir infra).    

La mesure ne concernera pas, en 2026, le barème de l’APA qui sera revalorisé par référence à 

la Majoration pour tierce personne (MTP). Par contre, cette année blanche aura une incidence 

sur le barème de l’APA en 2027 qui ne sera pas revalorisé, du fait du gel de la MTP en 2026. 

Par ailleurs, certains membres s’inquiètent des dispositions de l’article 43, qui réforme 

profondément les conditions du cumul emploi retraite. Le Conseil de l’âge n’a pas eu la 

possibilité d’expertiser au fond les effets et l’incidence possible de cette mesure, de même que 

d’autres présentées par le Gouvernement et qui sont voulues comme favorables aux femmes, 

notamment celles ayant eu des carrières heurtées ou ralenties par la maternité. 

 

L’avis du Conseil de l’âge I En synthèse 
 

Le Conseil de l’âge ne peut qu’exprimer sa déception quant à l’orientation générale et aux 

mesures proposées dans le PLFSS 2026 ainsi que son opposition à certaines de ses mesures. 

Conjointement avec ceux des autres Hauts conseils dans leur rapport au Premier ministre, ses 

membres avaient souscrit au constat que la situation de la Sécurité sociale était très 

préoccupante quant au niveau et la progression de son déficit et de la dette sociale, et qu’elle 

appelait une action résolue et des efforts partagés pour redresser ses comptes. 

Dans le chapitre Les leviers d’une meilleure efficience de la réponse aux besoins des personnes 

âgées et au soutien de leur autonomie portant sa contribution à ce rapport conjoint, le Conseil 

 
7 Dans la mesure où l’assurance maladie complémentaire a un système de tarification selon l’âge des 
assurés, les personnes âgées pourraient également être concernés par cette hausse si elle était répercutée 
directement dans les prix par les complémentaires santé pour bénéficier de cette protection. 

https://www.hcfea.fr/IMG/pdf/rapport_i_participation_sociale_vf_-_17_sept.pdf
https://www.hcfea.fr/IMG/pdf/rapport_i_participation_sociale_vf_-_17_sept.pdf
https://www.hcfea.fr/IMG/pdf/extrait_conseil_de_l_age_-_rapport_redressement_des_comptes_sociaux_2025_vf.pdf
https://www.hcfea.fr/IMG/pdf/extrait_conseil_de_l_age_-_rapport_redressement_des_comptes_sociaux_2025_vf.pdf
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de l’âge avait formulé des propositions de leviers et d’actions visant à réduire à moyen-terme 

les dépenses évitables, tant de santé que d’aide à l’autonomie, par un effort accru de 

prévention et d’adaptation des accompagnements. Même si certaines mesures nouvelles qui 

seront financées au travers du PLFSS s’orientent dans cette direction, l’ensemble projeté à 

l’horizon 2029 manque singulièrement d’une vision, d’un élan et des moyens associés (voir 

infra). De fait, 2029 aurait été le terme de la loi de programmation, dont le principe est inscrit 

à l’article 10 de la loi du 8 avril 2024, si elle avait été votée fin 2024 pour couvrir la période 

2025-2029.  

Le dossier de presse du PLFSS indique que le Gouvernement prend en compte une 

augmentation projetée du nombre de personnes âgées devant bénéficier d’un soutien à leur 

autonomie de +200 000 personnes sur la période 2020-2030 (au titre de l’effet volume). Le 

Conseil a cependant constaté que la progression du nombre de bénéficiaires de l’APA à 

domicile est bien moins dynamique que celle prévue depuis 20208. Ce décalage traduit une 

incapacité collective à appréhender la bonne couverture des besoins des personnes âgées en 

besoin d’aide à l’autonomie ainsi que la faiblesse de la politique visant à mieux les 

accompagner à domicile. 

Il y a donc matière à regretter que, face la situation financière indéniablement dégradée de la 

Sécurité sociale, la majeure partie de l’effort de redressement demandé à la Nation, dans ses 

différentes composantes, passe par des mesures d’économies très paramétriques, et non des 

stratégies structurantes visant à une meilleure efficience des dépenses à court et moyen terme. 

Sur un plan purement comptable, le PLFSS 2026 permettrait de diminuer de plus d’un tiers le 

déficit tendanciel prévu pour 2026, le faisant repasser en dessous de la barre des 20 Md€. Cette 

limitation du niveau du déficit se ferait toutefois au prix de mesures qui pèseraient fortement 

sur les personnes âgées les plus vulnérables, notamment les bénéficiaires du minimum 

vieillesse. Le Conseil de l’âge demande ainsi instamment que les retraités les plus modestes 

soient épargnés par la mesure transverse de gel du montant des prestations sociales, d’autant 

qu’ils seront fortement impactés par la mesure prévue par l’article 8 d’extension du champ des 

participations forfaitaires et des franchises en matière de frais de santé, qui s’accompagnera 

par la voie réglementaire d’un doublement de celles existant déjà. 

Par ailleurs, s’agissant de la politique de l’autonomie des personnes âgées, et plus largement 

de la capacité de la branche autonomie à l’impulser, elle traduit une réduction du niveau des 

ambitions, qui risque de conduire à une diminution des niveaux moyens d’aide et à une 

dégradation des accompagnements. La trajectoire pluriannuelle du rapport annexé au PLFSS 

2026 confirme, comme le Conseil de l’âge l’avait malheureusement anticipé lors de son examen 

du PLFSS 2025, l’installation d’une insuffisance durable de financement de la branche 

autonomie, qui serait continument déficitaire sur la période 2025-2029. 

Les mesures de renforcement des moyens au bénéfice des Ehpad, des résidences autonomie 

et de l’habitat partagé et/ou inclusif sont très justifiées, mais elles ne s’inscrivent pas dans des 

montants et un calendrier de nature à sécuriser et effectivement développer ces maillons 

importants de l’offre. 

 
8 L’augmentation du nombre de bénéficiaires de l’APA à domicile n’a été que de 4% entre 2020 et 2023, 
soit près de 34 000 bénéficiaires supplémentaires. Source : DREES, L’aide sociale aux personnes âgées ou 
handicapées, octobre 2025. 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000049386923/2024-04-10
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Plus inquiétant, alors que le Conseil de l’âge appelle à une rénovation profonde de l’APA pour 

en améliorer les propriétés en termes d’aide apportée, une logique différente semble avoir été 

retenue par le Gouvernement. 

Il est ainsi prévu une mesure purement paramétrique qui, en majorant la participation de 

certains de ses bénéficiaires, risque de faire progresser un non-recours déjà élevé à cette 

prestation, et lui faire perdre de facto le caractère universel, et de traçabilité des parcours, 

voulu par le Gouvernement et le législateur à sa création en 2001. 

Au final, sur le champ de l’autonomie, il apparaît que les principaux bénéficiaires de ce PLFSS 

2026 sont les départements, qui, compte tenu de leurs finances dégradées, se voient allouer à 

la fois des concours majorés par la CNSA et la perspective de disposer de nouveaux leviers 

pour réaliser des économies sur les prestations de compensation qu’ils versent. Ces évolutions, 

s’ajoutant à la réforme des concours aux départements ouverte par la LFSS 2025 prévoyant 

une stabilisation du taux de couverture par la CNSA des prestations de compensation, fait 

craindre au Conseil de l’âge une réduction de la déjà faible visibilité actuelle sur la réalité de 

l’effort réalisé par les acteurs territoriaux en termes d’aide à l’autonomie des personnes âgées. 

 

Mesures du PLFSS pour 2026 concernant  

les personnes âgées et positions du Conseil de l’âge 

Article 6 I Maintenir les seuils de revenus pris en compte pour le calcul de la 

CSG sur certains revenus de remplacement 

Cet article s’inscrit dans la même logique que les mesures proposées en PLF pour geler les 

barèmes de l’impôt sur le revenu, en faisant rentrer dans la contribution ou changer de tranche 

de nouveaux contribuables. 

Il prévoit de maintenir pour l’année 2026 la valeur pour 2025 du montant des seuils de revenus, 

exprimés en référence au revenu fiscal de référence (RFR) du foyer, utilisés pour déterminer 

l’application :  

- des taux réduits ou normaux de la CSG,  

- de l’assujettissement à la Contribution de remboursement de la dette sociale (CRDS), 

- de l’assujettissement à la contribution additionnelle de solidarité pour l’autonomie 

(CASA) et à la cotisation d’assurance maladie sur les retraites complémentaires.  

Impact de la mesure I Extrait de l’annexe 9 du PLFSS 2026 

Le gel des seuils pendant une année entraînera une baisse mesurée du revenu net pour uniquement les 

assurés dont le revenu fiscal de référence (RFR) se situe au voisinage immédiat des seuils conditionnant le 

passage à un taux supérieur de 6,6 % ou 8,3 %. 

La mesure de gel proposée, par rapport à une situation d'augmentation des seuils de 1,8 %, ferait passer de 

l’ordre de 1 % des foyers de l’exonération au taux réduit, environ 1% des foyers du taux réduit au taux médian, 

et environ 1 % des foyers du taux médian à l'assujettissement au taux maximal de CSG. 

A titre d'illustration, un foyer composé d'un retraité dont la pension mensuelle, qui serait son unique revenu, 

s'élève à 2 700 € brut, en cas de franchissement du dernier seuil, verrait ses contributions augmenter de 1,7 

point, soit 46 € par mois. La LFSS pourra procéder au 1er janvier 2027, à l’instar de ce qui est prévu pour le 

barème de l’impôt sur le revenu en loi de finances, à une réindexation de ce barème sur l’inflation 2025. 

Le rendement attendu de la mesure de 300 M€ pour les régimes de Sécurité sociale, dont 

100 M€ pour la CNSA et de 30 M€ pour la Caisse d’amortissement de la dette sociale (CADES). 

https://www.securite-sociale.fr/files/live/sites/SSFR/files/medias/PLFSS/2026/PLFSS2026-Annexe09-GenerationXBOOK_avec%20couverture.pdf
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 Le Conseil de l’âge prend acte de cette mesure 

 

D’autres mesures, notamment dans le PLF pour 2026 sur lequel le Conseil de l’âge n’a pas été 

saisi, impactent également les retraités. On pense évidemment à son article 6 qui prévoit le 

remplacement de l’abattement fiscal de 10 % sur les pensions de retraite (dans la limite de 4 

399 € par foyer fiscal), par un abattement forfaitaire fixe de 2 000 € par retraité (soit 4 000 € 

pour un couple). Pour les retraités modestes, dont les pensions se situent au niveau de la 

pension moyenne, cette mesure pourrait légèrement améliorer (ou laisser inchangée) leur 

situation, contrairement aux retraités plus aisés9. 

 

Article 20 I L’obligation de vaccination des résidents d’Ehpad 

L’article 20 du PLFSS 2026 modifie le code de la santé publique (Art. L. 3111-2-1) pour, « sous 

réserve d’une recommandation préalable en ce sens de la Haute Autorité de santé, la 

vaccination contre la grippe est obligatoire, sauf contre-indication médicale reconnue, pour 

les personnes résidant dans l’un des établissements mentionnés au I. de l’article L. 313-12 du 

code de l’action sociale et des familles pendant la période épidémique ».  

L’article stipule qu’« Un décret en Conseil d’Etat, pris après avis de la Haute Autorité de santé, 

définit les conditions de mise en œuvre de cette obligation. »  

 Le Conseil de l'âge s'oppose à cette disposition, pour des questions à la fois de 

pertinence et pour des raisons éthiques, et demande qu'elle soit retirée du projet de loi.  

 

 

Le taux de vaccination des résidents en Ehpad est déjà élevé, de plus de 80 % des résidents, et 

il lui apparaitrait plus pertinent que la saisine de la HAS soit pour un avis préalable ou pour une 

recommandation, avant toute prise de décision. 

 

Article 37 I Contribution de la CNSA à la prise en charge du coût de l’accord 

du 4 juin 2024 pour les départements 

Cette mesure s’inscrit dans le cadre de l’extension progressive de la prime Ségur à l’ensemble 

des professionnels, en l’étendant en particulier aux agents administratifs et techniques non 

encore bénéficiaires, auprès desquels les employeurs de la branche associative sanitaire, 

sociale et médico-sociale (BASS) se sont désormais engagés à verser cette prime de 238 € brut 

par mois. 

L’article 37 dispose que la CNSA verse aux départements une aide forfaitaire annuelle de 85 M€ 

afin de contribuer au financement du coût des mesures de revalorisations salariales, dans les 

établissements et services sociaux et médico-sociaux à but non lucratif accueillant des 

personnes âgées ou des personnes en situation de handicap, résultant de l'accord de branche 

 
9 La Commission des finances de l’Assemblée nationale a rejeté, le mardi 21 octobre, l’article 6 du PLF 2026. Ce 
vote devra encore être confirmé à l’Assemblée nationale pour définitivement retirer cet article du PLF 2026. 

https://www.vie-publique.fr/loi/300444-budget-de-letat-2026-projet-de-loi-de-finances-plf-2026


 

10 HCFEA I Conseil de l’âge 

du 4 juin 2024 relatif à l’extension du Ségur dans le cadre de la politique salariale dans le secteur 

sanitaire, social et médico-social privé à but non-lucratif, agréé le 25 juin 2024. 

La répartition de cette aide entre départements devra tenir compte du nombre de places dans 

ces établissements et services, les modalités précises devant être précisées par décret. 

Au printemps 2025, les départements avaient dénoncé le surcoût significatif que représentait 

pour eux l’application de l’accord de 2024 et de son extension, en particulier au titre du 

financement des établissements accueillant des personnes âgées ou des personnes 

handicapées. 

Néanmoins, dans un cadre juridique où il n’existe pas d’obligation de compensation pour ce 

type de dépenses qui incombent aux départements dans leur totalité, et « au regard de la 

situation budgétaire dégradée que connaissent les départements », un accord politique entre 

l’Etat et Départements de France a été trouvé lors du Comité des financeurs des politiques 

sociales du 29 avril 2025. Il prévoyait une contribution de la CNSA au financement des surcoûts 

de l’accord du 4 juin pour les départements à hauteur de 50 % des 170 M€, soit 85 M€, à 

compter de l’année 2025.  

En l’absence de vecteur juridique ou budgétaire permettant la compensation de cette charge 

nouvelle par la CNSA, le Gouvernement propose donc une mesure législative spécifique qui est 

applicable à compter du 1er janvier 2025, permettant donc de couvrir les surcoûts des 

employeurs dès cette année-là. Pour rappel, la part incombant à la branche autonomie par 

l’intermédiaire des ARS avait été intégrée en financement au sein de l’OGD de la CNSA dans le 

cadre de la LFSS pour 2025. 

Les dispositions sur la mise en œuvre et le suivi de la mesure sont renvoyés à un décret 

d’application. Elles pourraient différer des modalités retenues pour les premières vagues de 

financement du Ségur dans le champ médico-social, actuellement fixée par le décret n° 2022-

739 du 28 avril 2022 d’application de l’article 43 de la LFSS pour 2022. Celui-ci prévoit un 

double mécanisme de déclaration, des établissements et services en premier lieu de données 

salariales pour 2022 vers les autorités en charge de leur financement, puis une remontée 

annuelle des départements vers la CNSA10 attestant de la compensation effective assurées aux 

bénéfices des ESMS et de leurs salariés. 

Les crédits étant délégués par la branche autonomie de la Sécurité sociale, les modalités de 

répartition de l’enveloppe nationale ne sauraient inclure des données concernant le champ de 

l’aide sociale à l’enfance. La somme de 85 M€ sera répartie au prorata des places installées par 

départements dans les ESSMS PH et PA de la branche du secteur sanitaire, social et médico-

social (BASS) relevant de leur financement. 

 
10  Voir son article 3 : « Pour l'application du deuxième alinéa de l'article 2, les établissements et services 

mentionnés à l'article 43 de la loi du 23 décembre 2021 susvisée transmettent leurs comptes 

administratifs ou leurs états réalisés des recettes et dépenses de l'année 2022, sous forme dématérialisée 

à l'aide d'un service en ligne mis en œuvre par la CNSA, dans le calendrier mentionné au II de l'article R. 

314-49 [du CASF]. Les départements transmettent à la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie 

chaque année avant le 1er avril, par tout moyen, une attestation justifiant la compensation effective de la 

charge financière pour tous les établissements et services de leur compétence de tarification, sans prise 

en compte du domicile de secours des usagers ou de l'augmentation des créances d'aide sociale 

recouvrables sur succession. Les informations transmises par les établissements et services et les 

départements à la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie peuvent faire l'objet par cette dernière 

ou par toute personne mandatée par elle d'un contrôle sur place et sur pièces ». 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045696804#:~:text=Caisse%20nationale%20...-,D%C3%A9cret%20n%C2%B0%202022%2D739%20du%2028%20avril%202022%20relatif,la%20s%C3%A9curit%C3%A9%20sociale%20pour%202022
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045696804#:~:text=Caisse%20nationale%20...-,D%C3%A9cret%20n%C2%B0%202022%2D739%20du%2028%20avril%202022%20relatif,la%20s%C3%A9curit%C3%A9%20sociale%20pour%202022
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000044553428&idArticle=JORFARTI000044553501&categorieLien=cid
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Le montant perçu par chaque département ne sera donc pas directement fondé sur un 

nombre d’ETP bénéficiaires de la prime Ségur ni à une répartition entre secteur qui 

correspondraient à la compensation.  

Conséquences financières de l’article 37 pour la branche autonomie : 

• L’étude d’impact de la mesure n’associe pas de financement particulier qui serait alloué à 

la CNSA pour compenser les dépenses nouvelles que l’article 37 créée pour elle. 

• Elle viendra impacter ses dépenses 2025, l’annexe 9 au PLFSS 2026 indiquant « une mise en 

œuvre anticipée est prévue dès juillet 2025 via lettre de couverture. » 

 

 Le Conseil de l’âge se félicite en premier lieu de ce que l’extension de la prime « Ségur » 

aux personnels des filières logistiques, techniques et administratives non encore 

bénéficiaires s’accompagne désormais d’un plan de financement concernant désormais 

l’ensemble des autorités de tarification, en incluant à titre rétroactif au 1er janvier 2025 les 

collectivités à compétence départementale.  

 Il constate néanmoins que la branche autonomie de la Sécurité sociale est appelée à 

prendre en charge sur des dépenses 50 % des surcoûts pour les départements, alors 

même que : 

o elle a déjà financé les surcoûts au même motif sur son propre champ tarifaire 

d’intervention, sur l’OGD qu’elle pilote avec les ARS,  

o elle va compenser 50 % des surcoûts des départements y compris sur des 

établissements pour personnes âgées ou en situation de handicap financés à 

100 % par les départements (foyers de vie notamment) 

o la branche autonomie n’est pas compétente pour le financement des ESMS du 

champ de la protection de l’enfance. 

 Par ailleurs, aucune mesure de recettes ne vient compenser les 85 M€ de dépenses que 

la CNSA supportera à compter de l’exercice 2025 pour mettre en œuvre un engagement 

souscrit par l’Etat auprès de Départements de France. Cette disposition est donc financée 

par un déficit accru de la CNSA. Cela n’est pas conséquent s’agissant d’une dépense 

pérenne pour la Caisse, alors même que la non-couverture par des financements pérennes 

des premiers volets de la prime Ségur a été identifié comme une des causes de la part 

structurelle du déficit que la Sécurité sociale connaît depuis 2021.  

 

 

Article 44 I Stabiliser le montant des prestations sociales, dont les pensions 

Le PLFSS 2026 prévoit qu’une mesure transversale de stabilisation (« année blanche ») 

s’applique à l’ensemble des revenus de prestations, précisant que « leurs bénéficiaires 

réaliseront un effort d’ampleur modérée, mais dont l’effet global sera décisif pour freiner la 

dépense ». 

L’article 44 déroge aux règles de revalorisation fixées par l’article L. 161-25 du code de la 

Sécurité sociale pour permettre de ne pas revaloriser la valeur de l’ensemble des prestations 

sociales concernées. Concernant les personnes âgées et leurs proches, cette non-revalorisation 

concernerait : 

- les pensions de retraite de droit propre et dérivé ;  

https://www.securite-sociale.fr/files/live/sites/SSFR/files/medias/PLFSS/2026/PLFSS2026-Annexe09-GenerationXBOOK_avec%20couverture.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031781092
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031781092
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- les pensions d’invalidité et de capital-décès ; 

- les prestations de solidarité dont l’allocation de solidarité pour les personnes âgées 

(ASPA) et l’allocation simple d’aide sociale aux personnes âgées servie par l’État ;  

- les montants versés au titre de l’allocation journalière du proche aidant (AJPA). 

Si elle s’applique à l’ensemble des prestations, un accent fort est mis sur la contribution que les 

retraités apporteront à la maîtrise des dépenses, et ce sur plusieurs années, le Gouvernement 

indiquant que « parmi les prestations, les dépenses de retraite ont un poids majeur. Elles 

constituent 13,9 % du PIB en 2024 ». L’enjeu présenté est de limiter la hausse des dépenses de 

pension, la non-revalorisation de 2026 étant suivie d’une minoration de leur revalorisation de 

0,4 point de pourcentage par rapport à l’inflation entre 2027 et 2030, pour les faire passer à 

terme à 13,4 % du PIB. Le Gouvernement s’appuie pour cette stratégie sur une préconisation 

du Comité de suivi des retraites (CSR) qui « considère en effet que l’indexation des pensions 

constituait l’outil prioritaire pour assurer le retour à l’équilibre du système de retraite en 2030. » 

S’agissant du rendement de la mesure, l’annexe 9 estime que la stabilisation des pensions de 

retraite (à la place d’une revalorisation de 1,0 %, net de l’effet retour CSG) permettrait une 

économie de l’ordre de 2,7 Md€ en 2026, dont 2,0 Md€ pour la Sécurité sociale et 0,7 Md€ pour 

l’État. La « stabilisation » de l’ASPA permettrait un rendement complémentaire de l’ordre de 50 M€. 

À partir de 2027, il est indiqué que la sous-indexation des pensions de retraite de 0,4 point par 

rapport à l’inflation permettrait une économie de l’ordre de 3,8 Md€ en 2027, 4,9 Md€ en 2028, 

et 6,1 Md€ en 2029 tous régimes. 

Dans le cadre d’une lettre rectificative au PLFSS visant à inclure la suspension de la réforme des 

retraites de 2023 (d’un « coût » 100 millions d'euros en 2026 et 1,4 milliard d'euros en 2027), 

deux mesures complémentaires permettraient de financer cette suspension (voir supra) dont 

l’une consiste en une sous-indexation supplémentaire de 0,5 % des pensions de retraites en 

2027 – la portant donc, au global, à 0,9 % en 2027.    

Le Conseil de l’âge a déjà eu l’occasion de s’exprimer sur l’indexation des pensions, émettant à 

la fois des réserves sur toute mesure générale et en proposant une orientation forte sur le 

fléchage souhaité du rendement d’une telle mesure sur le meilleur financement de 

l’accompagnement des besoins d’aide à l’autonomie. 

Indexation des pensions I La position du Conseil de l’âge 

Dans son avis sur le PLFSS pour 2025, le Conseil de l’âge avait déjà exprimé de fortes réserves 

sur toute mesure de report de l’indexation ou de sous-indexation des pensions qui toucherait 

de façon indifférenciée l’ensemble des retraités : 

« Le Conseil de l’âge ne rejette pas le principe que les différentes composantes de la société 

(ménages, entreprises, administrations) et générations (actifs, retraités) doivent contribuer à 

l’effort de redressement des comptes publics. Toutefois, la mesure de l’article 23 et ce choix 

d’un report de la revalorisation des pensions de six mois qui n’exonère que les bénéficiaires de 

l’Aspa et de l’ASV, qui étaient en 2022 selon la Drees 692 000, n’emporte pas son approbation. 

Elle n’épargne pas les retraités les plus modestes qui ne sont pas bénéficiaires des différents 

minimas de pensions et notamment ceux dont les pouvoirs publics ont souhaité relever le 

niveau minimum de pension à 1 200 € « base et complémentaire » dans le cadre de la réforme 

des retraites de 2023. Elle ne prend par ailleurs pas en compte le non-recours à l’Aspa, qui a été 

évalué par la Drees et la Cnav à 50 % des bénéficiaires potentiels, ce qui va donc entraîner un 

report de six mois d’indexation pour des retraités pauvres. »  

https://www.csr-retraites.fr/sites/csr/files/documents/douxieme-avis_25.pdf
https://www.csr-retraites.fr/sites/csr/files/documents/douxieme-avis_25.pdf
https://www.securite-sociale.fr/files/live/sites/SSFR/files/medias/PLFSS/2026/PLFSS2026-Annexe09-GenerationXBOOK_avec%20couverture.pdf
https://www.hcfea.fr/IMG/pdf/hcfea-age_avis_plfss_2025_vf.pdf
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Dans le chapitre qu’il a rédigé pour le rapport conjoint des Hauts Conseils, il a par ailleurs 

indiqué :  

« Le Conseil de l’âge estime que toute mesure qui serait proposée par d’autres instances ou 

décidée sur ce champ et qui augmenterait le niveau des contributions fiscales ou sociales des 

personnes âgées, ou impactant le niveau de revalorisation des pensions des retraités, devrait 

être affectée au meilleur financement du soutien à l’autonomie, nécessaire tant à domicile 

qu’en Ehpad. » 

Il apparaît que les choix retenus par le Gouvernement ne vont pas dans ce sens. Mais de 

surcroît, l’inclusion des bénéficiaires de minima sociaux, de façon générale mais en l’espèce les 

personnes touchant le minimum vieillesse, lui apparaît comme très négatif. 

D’après la Drees, fin 2023, 723 000 personnes perçoivent l’allocation supplémentaire du 

minimum vieillesse (ASV, ancienne prestation encore servie à 116 300 bénéficiaires) ou 

l’allocation de solidarité aux personnes âgées (Aspa), soit 4,6 % de plus qu’en 2022. 

Ces retraités sont particulièrement fragiles. Un titulaire sur deux (51 %) est une femme seule 

(célibataire, veuve ou divorcée) et les personnes isolées représentent 77 % des allocataires. Ils 

sont plus âgés (73,8 ans) en moyenne que l’ensemble de la population française de 62 ans ou 

plus. Surtout, et malgré le plan de revalorisations exceptionnelles sur trois ans des montants 

maximaux différentiels des minima vieillesse, ses bénéficiaires sont pour 55 % d’entre eux en 

situation de pauvreté monétaire, et pour 59 % en situation de pauvreté en conditions de vie – 

plus d’un tiers cumulant ces deux caractéristiques. Or, leur perspective de sortir par des 

revenus propres du bénéfice de leur prestation et de s’écarter du seuil de pauvreté est 

quasiment nulle. 

 Conformément à ses positions précédemment exprimées, et pour ces raisons, le 

Conseil de l’âge exprime son opposition à la mesure de non-revalorisation présentée par le 

Gouvernement au travers de l’article 44 du PLFSS 2026. 

 

 

Article 49 I Ondam et sous-objectifs de l’Ondam et Article 54 I Objectif de 

dépenses de la branche autonomie 

L’article fixe le niveau de l’Ondam pour 2026 à 270,4 Md€, soit une évolution limitée à +1,6 % 

par rapport à 2025 à champ constant et ses différents sous-objectifs. 

S’agissant des deux sous-objectifs de dépenses constituant l’OGD de la CNSA, ils sont proposés 

à 34,2 Md€, dont 18,2 Md€ pour les établissements et services pour personnes âgées et 16 Md€ 

pour ceux accompagnant les personnes en situation de handicap, en progression par rapport 

à la base 2026 de 2,4 %. 

Le Gouvernement indique dans l’annexe 5 au PLFSS 2026 que « l’augmentation de l’OGD, plus 

rapide que celle de l’ONDAM globale intègre la compensation de 3 points de cotisations CNRACL 

(0,11 Md€) et la poursuite du financement du surcoût de l’expérimentation relative à la fusion des 

sections soin et dépendance, entrée en vigueur au 1er juillet 2025. L’OGD progresserait 

spontanément de +0,9 % (+0,3 Md€) sous l’effet du GVT (+0,9 %, soit +0,2 Md€) et de la 

compensation des effets de l’inflation sur les charges non salariales (+1,1 %, soit +0,1 Md€). À cette 

progression, s’ajoutent 0,8 Md€ de mesures nouvelles. » 

https://www.hcfea.fr/IMG/pdf/extrait_conseil_de_l_age_-_rapport_redressement_des_comptes_sociaux_2025_vf.pdf
https://www.securite-sociale.fr/files/live/sites/SSFR/files/medias/PLFSS/2026/PLFSS2026-Annexe5-2025-10-14_avec%20couverture.pdf
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Toutefois, la lecture de l’annexe 5 indique que la construction de l’OGD comporte toutefois 

une mesure d’économie (d’efficience) pour -0,1 Md€ sur les achats des établissements médico-

sociaux et ne prévoit pas la reconduction du fonds d’urgence en soutien aux Ehpad de 0,3 Md€. 

Cette non-reconduction est comptabilisée en mesure nouvelle négative, faisant passer le 

montant net des mesures nouvelles de l’OGD à 0,5 Md€, niveau historiquement bas. 

 Le Conseil de l’âge demande le rétablissement du Fonds d’urgence à 300 M€ pour les 

Ehpad et services à domicile. 

 

Ce soutien reste en effet indispensable compte tenu de la tension sur l’équilibre financier de 

ces structures, du fait de l’augmentation de certaines charges, de revalorisations indispensables 

des grilles salariales pour ne pas les laisser en dessous du SMIC, ou de fin de la compensation 

de pertes (s’agissant de la convergence à la baisse de la valeur du point « GIR » dans certains 

départements). Cette situation appelle plus que jamais une rénovation de systèmes de 

financement et de tarification trop complexes. 

Par rapport aux mesures inscrites dans l’OGD PA, d’autres mesures plus structurantes auraient 

pu être retenues, notamment celles proposées par le Conseil de l’âge, par exemple celle 

permettant de rendre plus efficiente la prise en charge des interventions des professionnels 

paramédicaux au bénéfice des résidents en Ehpad par son intégration au sein du tarif partiel. 

Enfin, le taux de progression affiché par le Gouvernement est calculé sur une base 2026 

intégrant différentes opérations de périmètre (notamment l’effet année pleine de la mise en 

œuvre de l’expérimentation de la fusion des sections soins / entretien de l’autonomie), mais 

aussi un « débasage » des crédits annulés en 2025, soit 116 M€ sur l’OGD « personnes âgées ». 

De fait, à champ constant, la progression de l’objectif personnes âgées est plus proche de 1,8 % 

que des 2,4 % affichés. 

La même annexe 5 détaille les mesures sous-jacentes à la construction et la fixation de l’OGD 

« personnes âgées » pour 2026 : 

Le montant des mesures nouvelles pour les Ehpad serait de 0,4 Md€, répartis comme suit : 

- 0,1 Md€ au titre du renforcement du taux d’encadrement en Ehpad, 

- 0,2 Mds au titre de moyens supplémentaires (recrutements destinés à renforcer le 

nombre d’ETP/résident) pour l’actualisation des coupes PATHOS) ; 

- 0,1 Md€ au titre du surcoût de la fusion des sections (dont notamment l’effet de 

l’alignement à la hausse du point GIR dans les départements expérimentateurs). 

Mais au total, vu des établissements et services, et compte tenu de la non-reconduction du 

fonds d’urgence de 0,3 Md€, le montant net des mesures nouvelles serait inférieur à 0,2 Md€. 

Le montant des mesures de « reconduction » s’élèverait quant à lui à 142 M€ s’agissant du 

financement du Glissement vieillesse technicité des personnels (GVT) et 21 M€ pour prendre 

en compte l’impact de l’inflation sur les coûts des établissements pour personnes âgées. 

Enfin, la construction de l’OGD personnes âgées prévoit des moyens pour les créations de 

places en SSIAD, la création de nouveaux Centres de ressources territoriaux, de plateformes 

de répit, pour un montant total de 70 M€. 

L’article 54 fixe quant à lui l’objectif de dépenses de la branche autonomie de la Sécurité 

sociale à 43,5 Md€ pour l’année 2026.  



 

 

HCFEA I Conseil de l’âge 15 

Exposé des motifs de l’article 54 I Extraits  

Cette croissance reflète celle des dépenses sous objectif global de dépenses retracées dans 

l’ONDAM, mais également celle des financements de la CNSA aux départements avec 

notamment le maintien de la couverture des dépenses départementales pour les prestations 

d’allocation personnalisées d’autonomie et de compensation du handicap à hauteur du taux de 

couverture 2024 ainsi qu’une amélioration du financement de l’habitat intermédiaire (0,3 Md€ 

pour ces deux mesures, en tenant compte par ailleurs des mesures de maîtrise de la dépense 

d’APA et de PCH qui seront portées par voie réglementaire). 

 

 S’agissant de l’évolution de l’effort de soutien à l’autonomie des personnes âgées, le 

Conseil de l’âge ne peut que rappeler les positions qu’il a déjà exprimées. 

 Dans ses avis sur les PLFSS pour 2024 et 2025, il déplorait déjà le manque d’ambition 

des moyens financiers engagés pour améliorer qualitativement et quantitativement les 

accompagnements tant à domicile qu’en établissement. Le PLFSS 2026 semble, sur ces 

questions, en recul par rapport aux mesures financées les années précédentes. 

 Dans le chapitre Les leviers d’une meilleure efficience de la réponse aux besoins des 

personnes âgées et au soutien de leur autonomie, il a estimé qu'à l'horizon de moyen-long 

terme, une réforme plus ambitieuse avec une stratégie globale autour des politiques du 

grand âge est indispensable pour prévenir la perte d'autonomie et adapter effectivement 

la société au vieillissement. 

o Dans ce but, il proposait quatre leviers principaux, outre un effort préalable de 

simplification de la gouvernance et de la gestion des prestations, afin d’être en 

mesure de piloter effectivement les dépenses d’autonomie des personnes âgées 

(Pour mémoire 1. Développer la prévention ; 2. Refonder l’APA ; 3. Renforcer 

l’efficience des accompagnements ; 4. Repenser le périmètre des Ehpad). Ces 

leviers nécessitent un effort préalable de simplification de la gouvernance et de 

la gestion des prestations. 

o Il exprimait également des positions sur les recettes pouvant être mobilisées pour 

financer la politique et de la branche autonomie de la Sécurité sociale :  

▪ toute recette découlant d'une augmentation des contributions fiscales ou 

sociales des retraités, ou ayant un impact sur le niveau de leurs pensions, 

devrait être affectée au financement du soutien à l'autonomie ;  

▪ à court terme, face à des besoins de financement supplémentaires à 

l'horizon 2030, le Conseil privilégiait l’augmentation d’une recette sociale 

existante finançant déjà la CNSA, suggérant que la branche autonomie se 

voie attribuer au moins 10 % du rendement d'une éventuelle hausse 

uniforme d'un point des taux de CSG ; 

▪ à l'horizon de moyen et long terme, il proposait d'envisager un 

élargissement des sources de financement en mettant davantage à 

contribution le capital, notamment par une augmentation des droits sur 

les mutations à titre gratuit (DMTG), avec pour contrepartie une réduction 

du périmètre du recours sur succession pour l'aide sociale à l’hébergement 

(ASH). 

o En l’absence d’une loi de programmation qu’il appelle de ses vœux, et qui est 

prévue par la loi « bien vieillir » de 2024, le Conseil de l’âge regrette que ces pistes 

d’évolution ne soient pas reprises, même partiellement, dans le PLFSS 2026. 

  

https://www.hcfea.fr/IMG/pdf/hcfea-age_avis_plfss_2025_vf.pdf
https://www.hcfea.fr/IMG/pdf/hcfea-age_avis_plfss_2025_vf.pdf
https://www.hcfea.fr/IMG/pdf/extrait_conseil_de_l_age_-_rapport_redressement_des_comptes_sociaux_2025_vf.pdf
https://www.hcfea.fr/IMG/pdf/extrait_conseil_de_l_age_-_rapport_redressement_des_comptes_sociaux_2025_vf.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049385823
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